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Objet : CONVOCATION A L'ASSEMBLEE GENERALE  EXTRAORDINAIRE

Chère Adhérente, Cher Adhérent,
Conformément à l’article IV.2 des statuts, je vous invite à participer à l’Assemblée Générale Extraordinaire  du Club de l’Image et du Son, qui se tiendra le dimanche 7 octobre 2012 à 10 h 00 à la salle Henri Marlé de Marly la Ville.
ORDRE DU JOUR :
- Modification des statuts
L’ensemble des modifications vous sera communiqué 1 semaine avant l’AGE 
Votre participation est donc vivement souhaitée. Cependant, si vous ne pouviez assister à cette Assemblée, 
vous pouvez vous faire représenter par un autre Membre de l’association muni d’un pouvoir régulier, conformément aux dispositions de l’article IV.1 des statuts, (étant précisé qu’aucun Membre ne peut cumuler plus de 2 mandats).

Fait à Marly la Ville, le 7 septembre 2012.

La Présidente,
Agnès SENIULT
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 MANDAT 

Je soussignée : Mme /M.

Donne pouvoir à Mme / M.

Afin de me représenter à l’Assemblé Générale Extraordinaire du 7 Octobre  2012 de l’association, de délibérer et de prendre part au vote en mes lieu et place sur les questions portées à l’ordre du jour.

Fait à …………….……………….., le ……………………………..

Signature du Mandant et signature du Mandataire.
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